
dhange & telle pajtiees.scertifiëats-qûi y'font afinilés, & de Soixante-
quinze pour cent pour les- Ordonnances, Cartes , &. le relant .des -
-certificats, & de recevoir pour les Cinquante & Vingt-ciqq pour cent
des capitaux réduits, des Reconnoiffances ou Contrats de rente portant
Q.uatre & demi pour cent d'intérêt par an, fujet au Dixième,à compter
du i .e Janvier.76 en autant-de, recognoiffances qu'il conviendra aux
Porteurs de divifer leurs capitaux liquidés pourvu- q.ue chaque recou

oiffance nefoit pas- au - deffus de mille- livres- tournois-; lefqutlles re-
onnoifancés fuivronî , pour le remboturfement , 4e fort - des-- autres

-dettes .de lEtat .& ne feront -affuéties à aucune rédudion quelconque,
e tout conformément aüx arrêts.du Confeil, rendis en. France les i 9

_in,,z juillet 764, 29 & 3 1, décembre i765 -

POUa -conflater la propriété britannique de ce papier, à l'époque &
felon le fens de la' déclaiation -annexée au- dernier Traité- de 'paix avec,
JaFrance, tout propriétaire ou porteur, fei-a teñi d'en fàire une- décla-
ration. fous ferment , dans -les Sformes & -termes qui feront ci - après
préfcrits, dans le nouveau délai accordé par Sa Majefé Très-Chrétienne
ufqI'au er Odobre 1766; après rexpiration., duquel ceux defdits

papiers qui n'auiont j3as été "déclarés '& produits- pour être,Icquidés,
derneureroùt prefcrits, nuis & de nulle-valer -

Cis déclarations, de la part des 'propriétai-es & porteurs dJe- ce
papier', fe feront fous ferment, qui fera adminiilré par-devantlè Lord
maire de :la villede "Londres., ou tel autre Magiftrat en' perfonne,
qu'on riormmeia à cet -efeêt, dans ' liuù 'dans des temps qui feront
n4iqués & en préfence de Comnifaires ou Députés prépofés, tant

de la part de-la Cour de France que -de celle des propriétaires'de ce
papier, auxquels C6zifiniaires ou Dépuiés -il 'fera loifîble de faire-, par
l'edtremife du Magiftrat qui adminiffrera le 'ferment, à celui qui" vienidra
Je prêteri telles quefions qu'ils jugeront .êiéceifires relativetwent à
J'objet du ferment.'

CHAQUE déclaration ne contiendra que ce qui appartient -à un feul
porteur, foit comme propriétaire en propre ' foit comme dépofitaire
pour compte d'autrui; il y fera fait mention de fon nom, ,qualité &
demeure; & pour cette déclaration, on fr çonforniera au modèle joint
à la préfente Convention.

-sCES déclarations feront -fites doubles, icertifiéesj véritables, fîgnées
les porteurs defdits papiers & remifes d'avance aux Commiffaires ou
Députés -francois & anglois , qui, trqis jours après la réception de ces


